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(54) Panier supérieur modulable pour lave-vaisselle

(57) La présente invention se rapporte à un panier
supérieur de lave-vaisselle dans lequel a été prévue une
zone permettant de faciliter la mise en place de la vais-
selle, voire de certains éléments de vaisselle spécifi-
ques. Cela permet de mieux s'adapter au besoin de l'uti-
lisateur.

Selon l'invention, une proportion donnée des fils
transversaux du panier supérieur est traitée différem-
ment du reste.

On obtient alors une zone sensiblement plate sur
laquelle on peut adapter au moins un élément addition-
nel destiné à obtenir des zones de rangement de formes
diversifiées et adaptées dans le panier supérieur.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un panier
supérieur de lave-vaisselle dans lequel a été prévue une
zone permettant de faciliter la mise en place de la vais-
selle, voire de certains éléments de vaisselle spécifi-
ques. Cela permet de mieux s'adapter au besoin de l'uti-
lisateur.
[0002] Les paniers connus sur les lave-vaisselle ac-
tuels sont réalisés à partir d'un grillage formé de fils de
longueur identique. Ce grillage est formé de fils longitu-
dinaux s'étendant sensiblement de l'avant vers l'arrière
de la machine et de fils transversaux s'étendant sensi-
blement de la droite vers la gauche de la machine.

Ce grillage est ensuite plié afin d'obtenir un treillis
de fils de profil constant. D'une façon générale, les fils
longitudinaux restent sensiblement rectilignes, ce sont
les fils transversaux qui sont pliés, afin d'obtenir des for-
mes permettant d'orienter et de maintenir en position la
vaisselle. Les extrémités des fils transversaux et des fils
longitudinaux sont usuellement relevées autour du fond
du panier et lesdites extrémités sont reliées entre elles
par un ou plusieurs fils rapportés et soudés afin de for-
mer les bords du panier.
[0003] Un tel système présente cependant des con-
traintes. Il est difficile de faire varier les formes du fond
du panier destinées à orienter et maintenir en position
la vaisselle. Ainsi, en vue de face du panier, le profil pré-
senté est en général sensiblement identique pour cha-
cun des fils transversaux du treillis.

Il existe des solutions pour faire varier le profil d'un
fil à l'autre, mais elles ne peuvent se faire qu'à longueur
de fil transversal égale et en tenant compte des points
de soudure avec les fils longitudinaux. Cela laisse peu
de latitude.

Une contrainte induite est que, si l'on veut libre-
ment modifier les formes proposées, il faut rapporter et
souder des fils supplémentaires. Cela entraîne un sur-
coût important car les opérations de soudage de fils rap-
portés sont plus difficilement automatisables que celles
de pliage. Cela entraîne aussi des opérations supplé-
mentaires, coûteuses et génératrices de rebuts.
[0004] Le but de l'invention est de proposer un panier
avec des zones de rangement de géométries différen-
tes facilitant le chargement du lave-vaisselle et optimi-
sant le résultat de lavage. L'invention permet d'atteindre
cet objectif avec un coût limité.
[0005] Selon l'invention, une proportion donnée, qui
selon une caractéristique préférée de l'invention de l'or-
dre d'un tiers, des fils transversaux du panier supérieur,
est traitée différemment des deux autres tiers.

Dans la description qui suit, on considère que ledit
tiers est le tiers positionné à l'avant du lave-vaisselle,
mais il est tout aussi envisageable qu'il soit positionné
différemment.

Le but est de réaliser une zone sensiblement plate
se situant idéalement à une hauteur comprise entre cel-
les du point le plus haut et du point le plus bas des for-

mes du fond du panier.
Une caractéristique fondamentale d'un panier su-

périeur de lave-vaisselle selon l'invention est qu'il est
fabriqué sans modification du principe d'obtention du
panier fil tel que connu sur les lave-vaisselle actuels.
[0006] Pour réaliser cette zone plate, les fils transver-
saux du tiers antérieur sont différents de ceux du reste
du panier.

Les fils du reste du panier peuvent être mis en for-
me par des moyens connus, sans que les fils de la zone
plate ne constituent d'obstacle à leur mise en forme.

Les fils du tiers antérieur sont idéalement formés
par deux demi-fils agencés de façon sensiblement sy-
métrique par rapport au plan médian du lave-vaisselle.
Leur longueur peut être choisie selon les besoins. Ils
forment les bords du panier et peuvent s'étendre, selon
le besoin, sur le fond du panier, sur une distance plus
ou moins grande vers le centre dudit panier. Ils peuvent
être soudés aux fils longitudinaux après la mise en for-
me des fils transversaux de la partie postérieure du pa-
nier. En effet, cette mise en forme rapproche les fils lon-
gitudinaux les uns des autres. Les fils transversaux du
tiers antérieurs n'étant pas pliés, ils bougent donc par
rapport aux fils longitudinaux lors de ladite mise en for-
me.
[0007] On obtient ainsi une zone sensiblement plate
sur laquelle on peut adapter au moins un élément addi-
tionnel destiné à obtenir des zones de rangement de
formes diversifiées dans le panier supérieur.

Ainsi, grâce à cet élément additionnel, il est pos-
sible d'obtenir une zone particulièrement adaptée à re-
cevoir des verres ou des tasses ou tout autre élément
de vaisselle et présentant la meilleure position possible
pour leur lavage et leur séchage.
[0008] En outre, une conséquence intéressante de ce
dispositif est que l'on peut proposer des éléments spé-
cifiques aptes à recevoir des articles difficiles à laver par
exemple des articles longs et étroits tels que des bibe-
rons ou des flûtes. L'élément additionnel étant position-
né de façon déterminée par rapport au moulinet réali-
sant l'arrosage de la vaisselle, il est possible de réaliser
un positionnement optimisé des zones permettant la mi-
se en place desdits articles dans la meilleure position
relative possible par rapport aux buses d'arrosage du
moulinet.
[0009] Suivant une caractéristique particulièrement
intéressante de l'invention, l'élément additionnel permet
d'obtenir une zone de rangement spécifique dont la pen-
te est orientée différemment de celle des autres zones
de chargement qui dépendent traditionnellement du
sens de formage du panier fil.

En effet, dans un panier de lave-vaisselle actuel,
les zones de rangement présentent une inclinaison dont
la pente est, en général, sensiblement orientée de la
gauche vers la droite de l'appareil ou vice-versa. L'in-
vention permet d'obtenir en plus des zones dont la pente
est sensiblement orientée de l'arrière vers l'avant de
l'appareil. Ainsi on peut, par exemple, privilégier une
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orientation de l'ouverture des tasses vers l'axe vertical
central de l'appareil, cette orientation étant favorable à
un bon lavage.
[0010] Selon une caractéristique préférée de l'inven-
tion, il est alors possible de ménager un espace permet-
tant d'accueillir une boîte à produit telle que décrite dans
la demande de brevet EP1002494, sans répercuter sur
toute la profondeur du panier la forme nécessaire pour
cet espace.
[0011] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention ressortiront de la description qui va suivre, don-
née à titre d'exemple non limitatif, en référence aux des-
sins annexés dans lesquels :

- La figure 1 est une vue de face d'un lave-vaisselle
selon l'art antérieur ;

- La figure 2 est une vue en perspective d'un ensem-
ble panier supérieur de lave-vaisselle/élément
additionnel ;

- La figure 3 est une vue en perspective d'un élément
additionnel seul.

- La figure 4 est une vue en perspective d'un panier
supérieur de lave-vaisselle seul ;

- La figure 5 est une vue en perspective d'un ensem-
ble panier supérieur de lave-vaisselle/élément ad-
ditionnel où l'élément additionnel présente une va-
riante destinée à accueillir des verres;

- La figure 6 est une vue en perspective de face de
l'élément additionnel présentant une variante des-
tinée à recevoir des verres ; et

- La figure 7 est une vue en perspective de l'élément
additionnel présentant une variante destinée à ac-
cueillir des verres.

[0012] A la figure 1 on a représenté en vue de face
un lave-vaisselle connu. Il comprend au moins deux pa-
niers destinés à recevoir la vaisselle à laver. L'invention
s'adressant plus particulièrement au panier supérieur,
seul celui-ci a été représenté.
[0013] A la figure 2 on a représenté un ensemble pa-
nier supérieur 1 / élément additionnel 2 assemblé.

Selon l'invention, l'élément additionnel 2 vient se
positionner dans une zone ici représentée à l'avant du
panier 1. On obtient ainsi, une zone dont la pente est
sensiblement orientée de l'arrière vers l'avant de l'ap-
pareil, le reste du panier présentant des zones de ran-
gement dont la pente est sensiblement orientée de la
gauche vers la droite de l'appareil et vice-versa.

Dans un mode de réalisation avantageux de l'in-
vention, l'élément additionnel présente, dans les zones
mitoyennes des fils 10, des formes sensiblement en
continuité avec les formes des fils 10. Ainsi, il est pos-
sible de disposer un article de vaisselle à cheval sur les
fils 10 et sur l'élément additionnel 2 sans que celui-ci
soit bancal ou que cela ne crée de difficulté.
[0014] Aux figures 3 et 4, on a représenté une vue
éclatée correspondant à la figure 2. Les figures 3 et 4
vont être détaillées dans les lignes qui suivent.

[0015] A la figure 3, on a représenté un élément ad-
ditionnel 2 selon l'invention. Cet élément est réalisé de
préférence en plastique moulé. Il présente une surface
ajourée, ici, par exemple, à base d'hexagones. Cet élé-
ment présente une concavité orientée vers le bas, les
bords antérieurs 3 et 3' et les bords latéraux 4 et 4' étant
sensiblement à la même hauteur, tandis que le bord
postérieur 5 se trouve, en son centre, surélevé par rap-
port à ces trois premiers bords 3, 4 et 4', ses extrémités
descendant pour rejoindre les bords 4 et 4'. Les extré-
mités de l'élément additionnel 2 présentent des pentes,
par exemple telles que représentées sur les figures, per-
mettant un raccord avec le reste du panier.

Des décrochements tels que le décrochement 6
peuvent être ménagés à la surface de l'élément afin de
faciliter le positionnement de la vaisselle et redonner
une la surface sensiblement en pente au sommet de
l'élément 2. Enfin des zones de préhension, telles que
la zone 7, peuvent être prévues afin de faciliter la mise
en place et le retrait de l'élément 2.
[0016] A la figure 4 on a représenté le panier en fils
sans son élément additionnel. Il peut être utilisé tel quel,
mais ce n'est pas le but premier de l'invention. La zone
postérieure 9 et le pourtour 15 sont réalisés par des mé-
thodes bien connues de fabrication de paniers de lave-
vaisselle. On y retrouve des fils transversaux du type du
fil 10, des fils longitudinaux du type du fil 11 qui traver-
sent l'ensemble du panier et des fils longitudinaux du
type du fil 12 qui ne concernent que la partie postérieure
du panier. On trouve, aussi, des fils ceinturant partielle-
ment ou totalement le pourtour 15 du panier du type du
fil 13 et des fils rapportés soudés du type du fil 14. On
ne détaillera pas ici la fabrication de cette zone, car elle
est réalisée selon des méthodes bien connues de l'hom-
me du métier. Il faut simplement savoir que ce panier
supérieur 1 est réalisé à partir d'un grillage formé par
les fils des types 10, 11 et 12, puis que ce grillage est
plié de façon à donner leur forme aux fils 10 et qu'enfin
les fils des types 13 et 14 sont rapportés par soudure.
[0017] Nous allons nous intéresser maintenant à la fa-
brication de la zone antérieure 8. On y trouve, bien sûr,
les mêmes fils longitudinaux 11 que dans la zone pos-
térieure 9. En revanche, les fils transversaux du type du
fil 10 sont remplacés par deux demi-fils 16 et 16' qui ne
sont pas pliés, contrairement aux fils 10, sauf dans la
zone qui permet de les orienter verticalement afin de
former le pourtour 15. Les demi-fils 16 et 16' restent
donc sensiblement rectilignes dans leur partie horizon-
tale. Ils ne sont pas concernés par le pliage des fils 10.
Les zones de contact entre les fils 16 et 16' d'une part
et les fils 11 d'autre part étant amenées à varier lors du
pliage des fils 10, seuls les points de soudure entre les
fils dont les zones de contact ne se déplaceront pas sont
réalisés dans un premier temps. Les autres points de
soudure sont réalisés une fois le pliage des fils 10 ef-
fectué.

On obtient ainsi une surface sensiblement plane
apte à recevoir un élément additionnel 2.
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[0018] Aux figures 5, 6 et 7, est représentée une va-
riante de l'élément mobile 2. Cette variante permet de
sécuriser le positionnement de verres 18 à l'aide de pi-
cots.
[0019] A la figure 5, on a représenté une vue en pers-
pective d'un ensemble panier supérieur de lave-vaissel-
le 1 /élément additionnel 2 où l'élément additionnel pré-
sente une variante destinée à accueillir des verres 18.
[0020] A la figure 6 on a représenté une vue en pers-
pective de face de l'élément additionnel 2 présentant
une variante destinée à accueillir des verres 18. On dis-
tingue la présence de picots 19 qui seront encore mieux
visibles à la figure 7.
[0021] A la figure 7 on a représenté une vue en pers-
pective de l'élément additionnel 2 présentant une va-
riante destinée à accueillir des verres 18. Ici, les verres
18 peuvent prendre appui sur les picots 19 afin d'être
correctement maintenus en place lors du lavage. La lé-
gère pente prévue au sommet de l'élément additionnel
2 permet d'assurer le positionnement des verres 18 con-
tre les picots 19. Et de permettre une orientation assu-
rant un bon lavage et un bon séchage desdits verres.
[0022] Un mode de réalisation avantageux de l'inven-
tion permet de ménager un espace 17 qui permet de
placer une boîte à produit (non représentée) embarquée
sur le panier supérieur 1.
[0023] Il est envisageable dans un autre mode de réa-
lisation de l'invention que plusieurs parties du panier su-
périeur 1 soient munies d'un élément additionnel 2 amo-
vible selon l'invention.

De la même façon, il est envisageable que la to-
talité de la surface du panier supérieur 1 soit recouverte
par un ou plusieurs éléments additionnels 2 amovibles
selon l'invention.
[0024] Selon un mode particulier de réalisation de l'in-
vention, il est tout aussi envisageable que ce dispositif
soit adapté au panier inférieur 1' d'un lave-vaisselle.
[0025] Bien entendu, il pourra être prévu des moyens
(non représentés) de rangement des divers éléments
additionnels 2 amovibles et interchangeables.
[0026] L'invention répond au souci de faciliter la mise
en place de certains éléments de vaisselle spécifiques.
Cela permet de mieux s'adapter au besoin de l'utilisa-
teur grâce à une solution modulable et ce à un coût de
fabrication limité.

Revendications

1. Panier supérieur de lave-vaisselle domestique
comportant une structure de fils (10) entrecroisés,

caractérisé en ce que les fils (10) forment
une zone dépourvue où lesdits fils (10) sont non
pliés dans le sens transversal du panier (1) apte à
recevoir au moins un élément additionnel (2) per-
mettant d'obtenir une zone sensiblement plate de
rangement spécifique (8).

2. Panier supérieur de lave-vaisselle domestique se-
lon la revendication 1,

caractérisé en ce que la zone plate (8) con-
cerne le tiers avant dudit panier (1).

3. Panier supérieur de lave-vaisselle domestique se-
lon la revendication 1,

caractérisé en ce que la zone sensiblement
plate (8) est obtenue de façon compatible avec les
procédés actuels de fabrication d'un panier (1) en
fils (10) pour lave-vaisselle.

4. Panier supérieur de lave-vaisselle domestique se-
lon la revendication 1,

caractérisé en ce que l'élément additionnel
(2) permet d'obtenir une zone de rangement spéci-
fique (8) dont la pente est orientée différemment de
celle des autres zones de chargement (9) qui dé-
pendent du sens de formage des fils (10) du panier.

5. Panier supérieur de lave-vaisselle domestique se-
lon la revendication 1,

caractérisé en ce que l'élément additionnel
(2) présente une concavité orientée vers le bas.

6. Panier supérieur de lave-vaisselle domestique se-
lon la revendication 1,

caractérisé en ce que l'élément additionnel
(2) présente, dans les zones mitoyennes des fils
(10), des formes sensiblement en continuité avec
les formes des fils (10).

7. Panier supérieur de lave-vaisselle domestique se-
lon la revendication 1,

caractérisé en ce que l'élément additionnel
(2) est en plastique moulé.

8. Panier supérieur de lave-vaisselle domestique se-
lon la revendication 1,

caractérisé en ce que l'élément additionnel
(2) est spécifiquement adapté pour recevoir des
verres.

9. Panier supérieur de lave-vaisselle domestique se-
lon la revendication 1,

caractérisé en ce que l'élément additionnel
(2) est spécifiquement adapté pour recevoir des
tasses.

10. Panier supérieur de lave-vaisselle domestique se-
lon la revendication 1,

caractérisé en ce que l'élément additionnel
(2) est spécifiquement adapté pour recevoir des bi-
berons.
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